
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 3 février 2020, à 18h30 

 
Étaient présents : 
Membres parents : M. Aubin Tossavi M. David Benovoy  
 M. Jean-Daniel Grob Mme Nadine Memeam 
 Mme Kristin Marinacci 
 
Personnel : Mme Claire Loyer Mme Sylvie Jolicoeur 
 Mme Chantal Poirier Mme Josée Bussières 
 Mme Sandra Proulx Mme Émilie Leduc-Lyrette 
 
Représentant de la communauté : Priscilla Martinez 
 
Commissaire : M. Serge Lafortune 
 
Direction : M. Jocelyn Bourdon 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance 
M. Jean-Daniel Grob ouvre la séance à 18h41. 
 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
M. Jean-Daniel Grob ajoute le point 1.7 ainsi que le point 2.6. Mme Sylvie Jolicoeur 
propose l’adoption de l’ordre du jour modifié. La proposition est appuyée par Mme Nadine 
Memeam. 
 
CÉ 19-20-21  Adoptée à l’unanimité 
 

1.3. Période d’intervention du public 
Aucune intervention du public 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 octobre 2019 
Mme Émilie Leduc-Lyrette propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 2 
décembre 2019. La proposition est appuyée par Mme Josée Bussières. 
 
CÉ 19-20-22  Adoptée à l’unanimité 
 

1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion du 11 octobre 2019 
Le problème de chauffage a été réglé sauf dans le gymnase. Un suivi a été fait auprès de 
la commission scolaire. 
 

1.6. Mot de la direction 
M. Jocelyn Bourdon mentionne qu’une auteure est venue lors de l’inauguration de la 
nouvelle bibliothèque. 1 seul parent s’est présenté à la présentation de l’auteure. La 
bibliothèque se nommera le centre des découvertes. 
 



M. Jocelyn Bourdon souligne la semaine des enseignants. Il fait la lecture d’une lettre qui 
l’a envoyé à la fondation Chagnon afin démontrer les efforts et l’engagement de l’équipe 
de l’école. 
 

1.7. Changement de la date de la prochaine rencontre du conseil d’établissement 
M. Jean-Daniel Grob propose de changer la rencontre du 9 mars au 16 mars. Mme Kristin 
Marinacci propose l’adoption du changement. La proposition est appuyée par M. David 
Benovoy. 
 
CÉ 19-20-22  Adoptée à l’unanimité 
 

2. Décisions et dossiers 
2.1. Service de garde lors de la semaine de relâche 

Mme Claire Loyer mentionne qu’un sondage a été fait auprès des parents afin de savoir 
le nom de personne ayant besoin du service de garde pendant la semaine de relâche. 
Seulement 15 parents ont manifesté le désir d’avoir le service de garde. N’ayant pas 
assez d’inscriptions, le service de garde sera fermé. 
 
Mme Priscilla Martinez mentionne que Action Quartier offre un service de garde pour la 
semaine de relâche au coût de 20$ pour la semaine avec un maximum de 30 places. 
 
Mme Sandra Proulx propose que le service de garde soit fermé lors de la première 
journée d’école pour les élèves du préscolaire. La proposition est appuyée par Mme 
Claire Loyer. 
 
CÉ 19-20-23  Adoptée à l’unanimité 
 

2.2. Photo scolaire  
M. Jocelyn Bourdon mentionne que le conseil d’établissement déterminera la compagnie 
pour les photos scolaires 2 ans à l’avance afin de bénéficier des rabais qu’offrent les 
compagnies au mois de novembre. Mme Sandra Proulx propose que ce soit Photomania 
qui prend les photos scolaires. La proposition est appuyée par Mme Josée Bussières. 
 
CÉ 19-20-24  Adoptée à l’unanimité 
 

2.3. École sans élèves 
M. Jean-Daniel Grob mentionne qu’une commission scolaire a changé son horaire afin 
que les enseignants soient une journée pendant la semaine où les élèves ne sont pas à 
l’école. M. Jocelyn Bourdon mentionne que les classes du préscolaire on une petite 
journée le mercredi. M. David Benovoy propose que la petite journée reste pour l’an 
prochain. La proposition est appuyée par M. Aubin Tossavi. 
 
CÉ 19-20-25  Adoptée à l’unanimité 
 

2.4. Calendrier scolaire 
M. Aubin Tossavi résume ce qui s’est dit lors du comité de parents concernant le 
calendrier scolaire. Il mentionne que le calendrier scolaire sera approuvé pour les deux 
prochaines années. 
 



2.5. Règles de fonctionnement du service de garde 
Les règles du service de garde seront envoyées aux membres du conseil 
d’établissement. M. Aubin Tossavi propose que les règlements du service de garde 
restent tel quel. La proposition est appuyée par M. David Benovoy. 
 
CÉ 19-20-26  Adoptée à l’unanimité 
 

2.6. Membre démissionnaire 
M. Jean-Daniel Grob mentionne que M. Stephen Moran a démissionné de son poste. Un 
courriel sera envoyé aux membres substituts afin de solliciter leur intérêt au poste. 
M. Aubin Tossavi propose que les membres parents du conseil d’établissement doivent 
arrivés au 18h15 afin de voir les membres substituts faire leur présentation. La 
proposition est appuyée par M. David Benovoy. 
 
CÉ 19-20-27  Adoptée à l’unanimité 
 

3. Informations 
3.1. Rapport – comité de parents 

M. Aubin Tossavi mentionne que le calendrier scolaire a été le sujet principal de la 
rencontre. 
 

3.2. Rapport – comité EHDAA 
Reporté à la prochaine rencontre. 
 

3.3. Rapport – autres comités 
Aucun autre comité. 
 

3.4. Rapport de l’OPP 
M. David Benovoy mentionne que le club des collations a commencé la semaine dernière. 
Il n’y aura pas de bute de neige dans la cour d’école. Pour la semaine des enseignants, 
plusieurs surprises sont prévues. 
 

3.5. Mot du commissaire 
M. Serge Lafortune mentionne que plusieurs changements ont été apportés au niveau 
des ressources matérielles à la commission scolaire. Depuis, plusieurs projets ont été 
débloqués. Le 24 février prochain, la première pelletée de terre se fera pour l’école 
secondaire 041. M. Serge Lafortune que les conseils des commissaires seront abolit 
complètement d’ici le 1er juillet 2020. 
 

4. Autres questions 
M. Aubin Tossavi demande comment les pratiques d’incendies et de code blanc se déroulent à 
l’école. M. Jocelyn Bourdon mentionne que tout s’est bien déroulé lors de la pratique 
d’incendie et de code blanc cette année. 
 

5. Correspondance 
Aucune correspondance. 
 

6. Levée de la séance 
M. Jean-Daniel Grob propose la levée de la séance à 20h15. 



 
 
 
 
 

 
 

Signature de la direction  Signature du président 
 


